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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 04/02/2025 dans l'établissement NGE -
SIORAT R. ENTREPRISE - USSAC implanté LE GRIFFOLET 19270 Ussac. L'inspection a été annoncée le
30/01/2025.  Cette  partie « Contexte  et  constats » est  publiée  sur  le  site  internet  Géorisques  (
https://www.georisques.gouv.fr/     ). 

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• NGE - SIORAT R. ENTREPRISE - USSAC
• LE GRIFFOLET 19270 Ussac
• Code AIOT : 0006003262
• Régime : Déclaration
• Statut Seveso : Non Seveso
• IED : Non

L'installation a été déclarée le 17/12/2020 pour les rubriques 2515 1b et 2517 2.

Thèmes de l'inspection :
•     Déchets

2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations dans leur état au moment du contrôle.
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A  chaque  point  de  contrôle  est  associée  une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les
informations suivantes :

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si  le  point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur,  les suites retenues lors de la

précédente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

 le constat établi par l'inspection des installations classées ;
 les observations éventuelles ;
 le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
 le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'inspection  des  installations  classées  à

Monsieur le Préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• « Faits sans suite administrative » ;  
• « Faits avec suites administratives » : les non-conformités relevées conduisent à proposer à

Monsieur le Préfet, des suites graduées et proportionnées avec : 
 soit la demande de justificatifs et/ou d’actions correctives à l’exploitant (afin de se

conformer à la prescription) ; 
 soit conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement des

suites (mise en demeure) ou des sanctions administratives ; 

• « Faits  concluant  à  une  prescription  inadaptée  ou obsolète » :  dans  ce  cas,  une  analyse
approfondie sera menée a posteriori du contrôle puis éventuellement une modification de
la rédaction de la prescription par voie d’arrêté préfectoral pourra être proposée.

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :
N° Point de contrôle Référence réglementaire Autre information

1 Intégration dans le
paysage

Arrêté Ministériel du 30/06/1997,
article I > 2.1. Sans objet

2 Accessibilité Arrêté Ministériel du 30/06/1997,
article I > 2.5.

Sans objet

3 Rétention des aires
et locaux du travail

Arrêté Ministériel du 30/06/1997,
article I > 2.9. Sans objet

4 Cuvettes de
rétention

Arrêté Ministériel du 30/06/1997,
article I > 2.10

Sans objet

5 Contrôle de l'accès Arrêté Ministériel du 30/06/1997,
article I > 3.2. Sans objet

6

Vérification
périodique des

installations
électriques

Arrêté Ministériel du 30/06/1997,
article I > 3.6. Sans objet

7 Moyens de secours
contre l'incendie

Arrêté Ministériel du 30/06/1997,
article I > 4.2. Sans objet
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N° Point de contrôle Référence réglementaire Autre information

8 Prélèvements Arrêté Ministériel du 30/06/1997,
article I > 5.1. Sans objet

9 Réseau de collecte Arrêté Ministériel du 30/06/1997,
article I > 5.3.

Sans objet

10
Mesure périodique

de la pollution
rejetée

Arrêté Ministériel du 30/06/1997,
article I > 5.9. Sans objet

11
Mesure périodique

de la pollution
rejetée

Arrêté Ministériel du 30/06/1997,
article I > 6.3. Sans objet

12 Stockage des
déchets

Arrêté Ministériel du 30/06/1997,
article I > 7.2. Sans objet

13 Mesure de bruit Arrêté Ministériel du 30/06/1997,
article I > 8.4.

Sans objet

14
Conformité de

l'installation à la
déclaration

Arrêté Ministériel du 30/06/1997,
article I > 1.1. Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

À ce stade, aucune suite administrative n’est proposée. L’exploitant est toutefois invité à préparer
et à transmettre à l’inspection des installations classées, dans un délai  de 15 jours une réponse
précise et étayée à chaque constat accompagné le cas échéant d’un échéancier de réalisation des
actions  correctives  proposées.  A  la  suite  de  l’examen des  réponses  apportées  par  l’exploitant,
l’inspection pourra dans un second temps émettre de nouvelles propositions à M. le Préfet.

2-4) Fiches de constats

N° 1 : Intégration dans le paysage

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 30/06/1997, article I > 2.1.
Thème(s) : Risques chroniques, Intégration dans le paysage
Prescription contrôlée : L'exploitant prend les dispositions nécessaires pour satisfaire à 
l'esthétique du site. L'ensemble du site doit être maintenu en bon état de propreté (peinture, 
plantations, engazonnement ...).
Constats : L'installation est bien entretenue. Des merlons permettent de masquer le site.
Type de suites proposées : Sans suite

N° 2 : Accessibilité

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 30/06/1997, article I > 2.5.
Thème(s) : Risques chroniques, Accessibilité
Prescription contrôlée : L'installation doit être accessible pour permettre l'intervention des 
services d'incendie et de secours.
Constats : L'installation est accessible pour permettre l'intervention des services d'incendie et de 
secours.
Type de suites proposées : Sans suite
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N° 3 : Rétention des aires et locaux du travail

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 30/06/1997, article I > 2.9.
Thème(s) : Risques chroniques, Rétention des aires et locaux du travail
Prescription contrôlée : Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des produits
dangereux pour l'homme ou susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol doit être 
étanche, incombustible et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les produits 
répandus accidentellement ; pour cela un seuil surélevé par rapport au niveau du sol ou tout 
dispositif équivalent les sépare de l'extérieur ou d'autres aires ou locaux. Les produits recueillis 
sont de préférence récupérés et recyclés, ou en cas d'impossibilités traitées conformément au 
point 5.7 et au titre VII.
Constats : Le site ne stocke que des matériaux inertes (granulats et gravats recyclés). 
L'aménagement d'un bassin de collecte des eaux pluviales est prévu courant 2025.
Type de suites proposées : Sans suite

N° 4 : Cuvettes de rétention

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 30/06/1997, article I > 2.10
Thème(s) : Risques chroniques, Cuvettes de rétention
Prescription contrôlée : Tout stockage de produits liquides susceptibles de créer une pollution de 
l'eau ou du sol doit être associé à une capacité de rétention dont le volume doit être au moins 
égal à la plus grande des deux valeurs suivantes :- 100 % de la capacité du plus grand réservoir ;
- 50 % de la capacité globale des réservoirs associés. Les niveaux du réservoir doivent pouvoir être 
visualisés par des jauges de niveau ou dispositifs équivalents et pour les stockages enterrés par des
limiteurs de remplissage. Le stockage sous le niveau du sol n'est autorisé que dans des réservoirs 
en fosse maçonnée ou assimilés. L'étanchéité des réservoirs doit être contrôlable. Lorsque le 
stockage est constitué exclusivement de récipients de capacité unitaire intérieure ou égale à 250 
litres, admis au transport, le volume minimal de la rétention est égal soit à la capacité totale des 
récipients si cette capacité est inférieure à 800 litres, soit à 20 % de la capacité totale avec un 
minimum de 800 litres si cette capacité excède 800 litres.La capacité de rétention doit être 
étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résister à l'action physique et chimique des 
fluides. Il en est de même pour le dispositif d'obturation qui doit être maintenu fermé en 
conditions normales.Des réservoirs ou récipients contenant des produits susceptibles de réagir 
dangereusement ensemble ne doivent pas être associés à la même cuvette de rétention. Cette 
disposition ne s'applique pas aux bassins de traitement des eaux résiduaires.
Constats : Aucun produit chimique n'est présent sur le site.
Type de suites proposées : Sans suite

N° 5 : Contrôle de l'accès

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 30/06/1997, article I > 3.2.
Thème(s) : Risques chroniques, Contrôle de l'accès
Prescription contrôlée : Les personnes étrangères à l'établissement ne doivent pas avoir un accès 
libre aux installations.
Constats : Le site est clôturé et équipé d'un portail.
Type de suites proposées : Sans suite
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N° 6 : Vérification périodique des installations électriques

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 30/06/1997, article I > 3.6.
Thème(s) : Risques chroniques, Vérification périodique des installations électriques
Prescription contrôlée : Toutes les installations électriques doivent être entretenues en bon état 
et doivent être contrôlées, après leur installation ou leur modification, par une personne 
compétente. La périodicité, l'objet et l'étendue des vérifications des installations électriques ainsi 
que le contenu des rapports relatifs auxdites vérifications sont fixés par l'arrêté du 20 décembre 
1988 relatif à la réglementation du travail.
Constats : Les installations ont été contrôlées le 11/09/2024. Les 3 observations relavées sont en 
cours de traitement.
Type de suites proposées : Sans suite

N° 7 : Moyens de secours contre l'incendie

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 30/06/1997, article I > 4.2.
Thème(s) : Risques chroniques, Moyens de secours contre l'incendie
Prescription contrôlée : L'installation doit être dotée de moyens de secours contre l'incendie 
appropriés aux risques et conformes aux normes en vigueur, notamment :- d'un ou de plusieurs 
appareils d'incendie (bouches, poteaux ...) publics ou privés dont un implanté à 200 mètres au 
plus du risque, ou des points d'eau, bassins, citernes etc., d'une capacité en rapport avec le risque 
à défendre ;- d'extincteurs répartis à l'intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux 
présentant des risques spécifiques, à proximité des dégagements bien visibles et facilement 
accessibles. Les agents d'extinction doivent être appropriés aux risques à combattre et 
compatibles avec les produits stockés ;- d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie 
et de secours ;- de plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours. 
Ces matériels doivent être maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an.
Constats : Le site ne stocke que des matériaux inertes (granulats et gravats recyclés).
L'aménagement d'une réserve d'eau souple pour la défense incendie et d'un bassin de collecte des
eaux pluviales est prévu courant 2025.
Type de suites proposées : Sans suite

N° 8 : Prélèvements

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 30/06/1997, article I > 5.1.
Thème(s) : Risques chroniques, Prélèvements
Prescription contrôlée : Les installations de prélèvement d'eau dans le milieu naturel doivent être 
munies de dispositifs de mesure totalisateurs de la quantité d'eau prélevée. Ces dispositifs doivent
être relevés toutes les semaines si le débit moyen prélevé est supérieur à 10 m3/j. Le résultat de 
ces mesures doit être enregistré et tenu à la disposition de l'inspecteur des installations 
classées.Le raccordement à une nappe d'eau ou au réseau public de distribution d'eau potable 
doit être muni d'un dispositif antiretour.L'usage du réseau d'eau incendie est strictement réservé 
aux sinistres et aux exercices de secours, et aux opérations d'entretien ou de maintien hors gel de 
ce réseau.
Constats : Aucun prélèvement n'est réalisé sur le site.
L'exploitant doit vérifier si le raccordement au réseau public de distribution d'eau potable doit
être muni d'un dispositif antiretour et en aménager un si nécessaire.
Type de suites proposées : Sans suite
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N° 9 : Réseau de collecte

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 30/06/1997, article I > 5.3.
Thème(s) : Risques chroniques, Réseau de collecte
Prescription contrôlée : Le réseau de collecte doit être de type séparatif permettant d'isoler les 
eaux résiduaires polluées des eaux pluviales non susceptibles d'être polluées. Les points de rejet 
des eaux résiduaires doivent être en nombre aussi réduit que possible et aménagés pour 
permettre un prélèvement aisé d'échantillon et l'installation d'un dispositif de mesure du débit
Constats : Les aménagements sont prévus courant 2025.
Type de suites proposées : Sans suite

N° 10 : Mesure périodique de la pollution rejetée

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 30/06/1997, article I > 5.9.
Thème(s) : Risques chroniques, Mesure périodique de la pollution rejetée
Prescription contrôlée : Une mesure des concentrations des différents polluants visés au point 5.5. 
doit être effectuée au moins tous les 3 ans par un organisme agréé par le ministre de 
l'Environnement. Ces mesures sont effectuées sur un échantillon représentatif du fonctionnement
de l'installation et constitué, soit par un prélèvement continu d'une demi-heure, soit par au moins 
deux prélèvements instantanés espacés d'une demi-heure. En cas d'impossibilité d'obtenir un tel 
échantillon, une évaluation des capacités des équipements d'épuration à respecter les valeurs 
limites est réalisée.Une mesure du débit est également réalisée, ou estimée à partir des 
consommations, si celui-ci est supérieur à 10 m3/j.
Constats : Ces contrôles sont prévus après réalisation des travaux.
Type de suites proposées : Sans suite

N° 11 : Mesure périodique de la pollution rejetée

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 30/06/1997, article I > 6.3.
Thème(s) : Risques chroniques, Mesure périodique de la pollution rejetée
Prescription contrôlée : Une mesure du débit rejeté et de la concentration des polluants visés au 
point 6.2 doit être effectuée, selon les méthodes normalisées en vigueur, au moins tous les trois 
ans.Les mesures sont effectuées par un organisme agréé par le ministre de l'environnement quand 
il existe une procédure d'agrément des organismes.A défaut de méthode spécifique normalisée et
lorsque les composés sont sous forme particulaire ou vésiculaire, les conditions d'échantillonnage 
isocinétique décrites par la norme NFX 44.052 doivent être respectées. Ces mesures sont 
effectuées sur une durée voisine d'une demi-heure, dans des conditions représentatives du 
fonctionnement de l'installation.En cas d'impossibilité, liée à l'activité on aux équipements, 
d'effectuer une mesure représentative des rejets, une évaluation des conditions de 
fonctionnement et des capacités des équipements d'épuration à respecter les valeurs limites est 
réalisée.
Constats : Ces contrôles sont prévus après réalisation des travaux.
Type de suites proposées : Sans suite
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N° 12 : Stockage des déchets

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 30/06/1997, article I > 7.2.
Thème(s) : Risques chroniques, Stockage des déchets
Prescription contrôlée : Les déchets produits par l'installation doivent être stockés dans des 
conditions prévenant les risques de pollution (prévention des envols, des infiltrations dans le sol, 
des odeurs).La quantité de déchets stockés sur le site ne doit pas dépasser la capacité mensuelle 
produite ou un lot normal d'expédition vers l'installation d'élimination, sauf en cas de recyclage 
interne à l'installation.
Constats : Les déchets sont triés sur site et évacués vers des sites agréés.
Type de suites proposées : Sans suite

N° 13 : Mesure de bruit

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 30/06/1997, article I > 8.4.
Thème(s) : Risques chroniques, Mesure de bruit
Prescription contrôlée : Les mesures sont effectuées selon la méthode définie en annexe de 
l'arrêté du 23 janvier 1997. Une mesure du niveau de bruit et de l'émergence doit être effectuée au
moins tous les trois ans par une personne ou un organisme qualifié.
Constats : Une mesure de bruit a été réalisée.
Suite à l'analyse de ces résultats, les merlons ont été rehaussés pour respecter la réglementation.
L'exploitant doit envoyer le rapport sous un mois.
Type de suites proposées : Sans suite

N° 14 : Conformité de l'installation à la déclaration

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 30/06/1997, article I > 1.1.
Thème(s) : Risques chroniques, Conformité de l'installation à la déclaration
Prescription contrôlée : L'installation doit être implantée, réalisée et exploitée conformément aux 
plans et autres documents joints à la déclaration, sous réserve du respect des prescriptions ci-
dessous.
Constats : L'exploitant prévoit de déposer courant mars 2025 un dossier d'enregistrement relatif à 
la rubrique 2516-1 pour le transit de cendres sous foyer et à la rubrique 2517-1 pour le transit de 
granulats et gravats destinés à être concassés, criblés et réutilisés.
Concernant  la réutilisation des  cendres  sous foyer  en techniques routières,  il  a  été  rappelé à
l'exploitant qu'il doit réaliser et déposer un document analytique permettant de répondre point
par point aux différentes exigences des guides de 2011 et 2022 ci-dessous. Il  doit notamment
mettre en œuvre et décrire la "démarche d'évaluation environnementale" mentionnée dans le
guide de 2011.
=>  https://www.bretagne.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/2011-03_guide_setra_-
_acceptabilite_de_ma_en_technique_routiere.pdf
=>  https://www.cerema.fr/fr/centre-ressources/boutique/controle-environnemental-relatif-emploi-
materiaux
Toute  mise  en  œuvre  de  ces  cendres  en  technique  routière  ne  sera  envisageable  qu'après
autorisation du Préfet de la Corrèze.
Type de suites proposées : Sans suite
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